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(54) DISPOSITIF POUR IMMOBILISER ET/OU REMONTER UN CHRONOMETRE DE MARINE

(57) Chronomètre de marine comprenant une mon-
tre (10) montée inclinable sur un support (30) par l’inter-
médiaire d’une suspension à cardan(12), le support com-
prenant également un berceau (20) mobile en translation

entre une position de repos où la montre est libre de
mouvement sur la suspension à cardan, et une position
de maintien où la montre est en appui sur le berceau.
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Description

Domaine technique et état de l’art

[0001] L’invention concerne un chronomètre de mari-
ne, comprenant une montre généralement de grand for-
mat destinée à conserver le temps sur les bateaux. De
manière connue, une telle montre est fixée à un support
par l’intermédiaire d’une suspension à cardan de sorte
que la montre est inclinable dans toutes les directions
par rapport au support. La suspension à cardan assure
ainsi à la montre et plus précisément au cadran de la
montre une position horizontale quels que soient les
mouvements du bateau. Une suspension à cardan est
toutefois fragile et supporte assez mal les déplacements,
les chocs, notamment du fait du poids de la montre qu’elle
porte.
[0002] Également, un chronomètre de marine doit pou-
voir être utilisé dans des conditions climatiques difficiles
et doit en particulier résister à l’eau. De manière connue,
la montre est équipée d’un boîtier étanche à l’eau. Tou-
tefois, l’étanchéité de la zone de contact mécanique entre
le mécanisme de la montre, à l’intérieur du boîtier, et le
mécanisme de remontage, positionné à l’extérieur du
boîtier de la montre, généralement assuré par un joint
d’étanchéité n’est pas toujours garantie quelle que soit
les conditions d’utilisation, par exemple dans le cas d’une
mise à l’heure l’efficacité du joint d’étanchéité peut être
diminuée.

Description de l’invention

[0003] L’invention propose un nouveau chronomètre
de marine, ne présentant pas au moins un des inconvé-
nients des chronomètres de marine connus décrits ci-
dessus.
[0004] A cet effet, l’invention propose un chronomètre
de marine comprenant une montre montée inclinable sur
un support par l’intermédiaire d’une suspension à car-
dan, chronomètre caractérisé en ce que le support com-
prend également un berceau mobile en translation entre
une position de repos où la montre est libre de mouve-
ment sur la suspension à cardan, et une position de main-
tien où la montre est en appui sur le berceau. Dit autre-
ment, en position de repos, le berceau supporte le poids
de la montre, déchargeant ainsi la suspension à cardan.
[0005] Selon un mode de réalisation, le berceau com-
prend des moyens magnétiques aptes à coopérer avec
des moyens magnétiques associés de la montre pour
immobiliser la montre dans le berceau lorsque le berceau
est en position de maintien.
[0006] Le berceau peut également présenter une po-
sition intermédiaire entre la position de repos et la posi-
tion de maintien, position intermédiaire dans laquelle les
moyens magnétiques du berceau sont adaptés pour coo-
pérer avec les moyens magnétiques associés de la mon-
tre pour orienter la montre (initialement en rotation libre
sur la suspension à cardan par rapport au berceau, avant

de l’immobiliser dans le berceau.
[0007] Selon un mode de réalisation, le support d’un
chronomètre selon l’invention peut comprendre :

au moins un axe de maintien sur lequel le berceau
est monté coulissant et

un mécanisme de levage de type ciseaux pour cou-
lisser le berceau le long de l’axe de maintien entre
la position de maintien et la position de repos.

[0008] Le mécanisme de levage est par exemple ac-
tionné manuellement par un levier.
[0009] Le support peut également comprendre des
moyens d’isolation magnétique mobiles entre :

une position d’isolation où, lorsque le berceau est
en position de repos, les moyens d’isolation forment
un écran magnétique entre les moyens magnétiques
du berceau et les moyens magnétiques de la montre
et

une position de retrait où, lorsque le berceau est en
position de maintien, les moyens d’isolation magné-
tique sont inactifs.

[0010] L’utilisation de moyens d’isolation magnétique
en position de repos du berceau permet d’utiliser des
dispositifs magnétiques suffisamment forts pour garantir
un couplage nul ou quasi nul lorsque le berceau est en
position de repos, sans qu’il soit nécessaire d’avoir une
distance entre le berceau au repos et la montre trop im-
portante. Ceci permet de limiter les dimensions extérieu-
res du chronomètre.
[0011] Selon un mode de réalisation, la montre peut
comprendre un mécanisme de remontage du barillet de
son mouvement horloger et qui comprend un rotor de
remontage en prise avec un rouage de remontage du
mouvement horloger mécanique classique qui ne sera
pas décrit en détail. Le rotor comprend une pluralité de
dispositifs magnétiques répartis sur un pourtour extérieur
du rotor pour former les moyens magnétiques de la mon-
tre adaptés pour coopérer avec les moyens magnétiques
du berceau lorsque le berceau est en position de maintien
ou en position intermédiaire. Le berceau peut quant à lui
comprendre un stator annulaire comprenant une pluralité
de dispositifs magnétiques répartis sur un pourtour inté-
rieur du stator pour former les moyens magnétiques du
berceau. Le stator peut être une roue dentée adaptée
pour engrener avec un pignon de remontage disposé à
l’extérieur de la montre et indépendante de celle-ci lors-
que le berceau est en position de maintien. Ainsi, en po-
sition de maintien, le berceau peut être utilisé d’une part
pour immobiliser et supporter la montre, et d’autre part
pour remonter le mécanisme de la montre.
[0012] L’invention concerne également un chronomè-
tre de marine comprenant une montre montée inclinable
sur un support par l’intermédiaire d’une suspension à
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cardan, chronomètre caractérisé en ce que la montre
comprend un mouvement horloger mécanique compre-
nant un rotor de remontage en prise avec un rouage de
remontage d’un barillet du mouvement horloger, et en
ce que le support comprend un moyen de remontage
mobile entre :

une position de remontage où le rotor de la montre
est couplé magnétiquement avec le moyen de re-
montage et

une position de repos où le rotor de la montre est
libre de rotation par rapport au moyen de remontage.

[0013] L’utilisation d’un couplage magnétique pour re-
monter le barillet de la montre permet de s’affranchir d’un
passage de remontoir à travers de boitier de la montre
et ainsi de réaliser un boîtier de montre parfaitement
étanche.
[0014] En outre le remontage peut être avantageuse-
ment être réalisé sans avoir à retourner le boitier et donc
permet de conserver la lecture de l’heure pendant l’opé-
ration de remontage.
[0015] Selon un mode de réalisation, le moyen de re-
montage comprend un stator annulaire comprenant une
pluralité de dispositifs magnétiques répartis sur un pour-
tour intérieur du stator, le stator étant mobile entre la
position de remontage et la position de repos, le stator
étant une roue dentée adaptée pour engrener avec un
pignon de remontage disposé à l’extérieur de la montre
et indépendante de celle-ci lorsque le stator est en posi-
tion de remontage.

Brève description des figures

[0016] L’invention sera mieux comprise, et d’autres ca-
ractéristiques et avantages de l’invention apparaîtront à
la lumière de la description qui suit d’exemples de réali-
sation d’un chronomètre selon l’invention. Ces exemples
sont donnés à titre non limitatif. La description est à lire
en relation avec les dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue du chronomètre en position
de repos,

- la figure 1 a est une vue en perspective du boitier du
chronomètre hors de sa structure de support,

- la figure 2a est une vue du chronomètre en position
de maintien,

- les figures 2b et 2c sont des vues de détails du chro-
nomètre de la figure 2a,

- la figure 3 est une vue partielle du mécanisme d’en-
traînement magnétique du chronomètre selon l’in-
vention,

- les figures 4a et 4b sont des vues d’un élément es-
sentiel du chronomètre selon l’invention,

- les figures 5a, 5b sont des vues d’un autre élément
du chronomètre selon l’invention,

- les figures, 5c, 5d, 5e sont des vues de détails par-
tielles montrant le fonctionnement d’un chronomètre
selon l’invention.

Description d’un mode de réalisation de l’invention

[0017] Comme dit précédemment, l’invention concer-
ne un chronomètre de marine comprenant une montre
10 montée inclinable sur un support 30 par l’intermédiaire
d’une suspension à cardan. Dans l’exemple représenté,
la montre 10 comprend un boîtier 11 en forme de portion
de sphère dans laquelle est logé le mouvement horloge
M de la montre dont les moyens moteurs sont formés
par un barillet B. Le boîtier 11 est fermé classiquement
de manière étanche par une glace sous laquelle sont
positionnés le cadran C, les aiguilles A, ainsi que le mou-
vement horloger comme cela est visible à la figure 1a.
La suspension à cardan de la montre 10, connue en soi,
est représentée simplement par un anneau 12 de sus-
pension; les liaisons mécaniques entre l’anneau 12 et le
support 30 ne sont pas représentées par souci de clarté
des figures.
[0018] Le chronomètre selon l’invention est caractéri-
sé en ce que le support comprend également un berceau
20 mobile en translation entre une position de repos (fig.
1) où la montre est libre de mouvement sur la suspension
à cardan, et une position de maintien (fig. 2a, 3) où la
montre est en appui sur le berceau. Dans l’exemple re-
présenté également, le berceau présente une position
intermédiaire entre la position de repos et la position de
maintien, position intermédiaire dans laquelle les
moyens magnétiques du berceau sont adaptés pour coo-
pérer avec les moyens magnétiques associés de la mon-
tre pour orienter la montre dans le berceau. Le berceau
est ici mobile en translation selon une direction sensible-
ment perpendiculaire au support.
[0019] Pour assurer la mobilité du berceau, le support
comprend dans l’exemple représenté :

deux axes de maintien 31 positionnés de part et
d’autre du berceau, axes sur lesquels le berceau est
monté coulissant par l’intermédiaire de pattes de
fixation 31 a percées d’un trou de diamètre ajusté
au diamètre des axes de maintien 31, et

un mécanisme de levage de type ciseaux 32 (figs.
5) pour coulisser le berceau le long de l’axe de main-
tien entre la position de maintien et la position de
repos ; le mécanisme de levage est ainsi mis en
mouvement manuellement par un utilisateur via un
levier 33.
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[0020] Plus précisément dans l’exemple représenté,
le mécanisme de levage comprend le levier 33 et deux
paires de bielles 34, 35 (cf fig. 1, 2a, 2c notamment),
chaque paire de bielles comprenant deux bielles 34, 35
associées en ciseaux et chaque paire de bielle étant cou-
plée à un axe de maintien 31 de la manière suivante.
Une paire de bielle comprend deux bielles 34, 35 réali-
sées de la manière suivante. Une bielle 34 comprend un
pied articulé par une liaison pivot avec le support 30 et
une extrémité libre de la bielle 34 est articulée mécani-
quement avec une patte de fixation 31 a du berceau. On
notera également que la bielle 34 comprend une lame
élastique 34b qui permet de pincer les pattes du stator
31a et garantie un bon verrouillage du boitier. Une bielle
35 comprend un pied articulé par une liaison pivot avec
le support 30 et une extrémité libre de la bielle 35 pré-
sente une ouverture oblongue 36 s’étendant selon un
axe longitudinal de la bielle 35. Les deux bielles 34, 35
sont associées ensemble par une liaison pivot d’axe 35a
passant entre les deux extrémités de la bielle 24 et entre
le pied et l’ouverture oblongue 36 de la bielle 35 pour
former un effet ciseaux. Les extrémités libres des deux
bielles 35 sont reliées rigidement ensemble de sorte que
le mouvement de l’une des bielles 35 entraîne mécani-
quement un mouvement identique de l’autre bielle 35.
Le levier 33 a quant à lui deux côtés avec une forme
sensiblement en L ou en « 1 » ; une extrémité libre d’un
grand côté du levier forme un manche 37 de préhension ;
une extrémité libre d’un petit côté 38 du levier est montée
coulissante dans l’ouverture oblongue 36 de la bielle 35 ;
deux crans 36a, 36b dans l’ouverture oblongue permet-
tent d’immobiliser l’extrémité libre du petit côté du levier
dans des positions prédéfinies ; enfin une intersection
entre le petit côté et le grand côté du levier 33 est articulée
avec le support 30 par une liaison pivot. Au repos, une
paire de bielles 34, 35 forme un ciseau fermé, l’extrémité
libre du petit côté 38 du levier étant positionnée dans
l’ouverture oblongue du côté de l’axe 35a du ciseaux.
Une traction / rotation sur le manche 37 du levier entraîne
un déplacement de l’extrémité libre du petit côté 38 du
levier dans l’ouverture oblongue 36 en direction de l’ex-
trémité libre de la bielle 35, déplacement qui entraîne à
son tour une élévation de l’axe 35a du ciseaux et par
ricochet une élévation de l’extrémité libre de la bielle 34
et de la patte de fixation 31 a du berceau le long de l’axe
de maintien 31. Une traction/ rotation du levier 33 entraî-
ne ainsi un mouvement de translation du berceau 20 le
long des axes de maintien.
[0021] Le berceau 20 comprend des moyens magné-
tiques 22 aptes à coopérer avec des moyens magnéti-
ques 14 associés de la montre 10 pour immobiliser la
montre dans le berceau lorsque le berceau est en posi-
tion de maintien. Le berceau a dans l’exemple représenté
une forme annulaire et ses moyens magnétiques sont
répartis sur un pourtour intérieur du berceau.
[0022] Selon un mode de réalisation (non représenté)
d’un chronomètre selon l’invention, les moyens magné-
tiques 14 de la montre comprennent une pluralité de dis-

positifs magnétiques répartis sur le pourtour du boîtier
11 de la montre, de préférence à l’intérieur du boîtier
étanche, dans un plan sensiblement parallèle au plan de
la glace de la montre. Le couplage magnétique entre les
moyens magnétiques du berceau et les moyens magné-
tiques de la montre permet d’orienter la montre par rap-
port au berceau pour équilibrer le poids de la montre
lorsqu’elle repose sur le berceau.
[0023] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le berceau 20 du support 30 permet le remontage
du barillet du mouvement horloger mécanique de la mon-
tre, en plus de son immobilisation. A cet effet, la montre
10 comprend un mécanisme comprenant un rotor 13 de
remontage, et les moyens magnétiques 14 comprennent
une pluralité de dispositifs magnétiques répartis sur un
pourtour extérieur du rotor pour former les moyens ma-
gnétiques de la montre adaptés pour coopérer avec les
moyens magnétiques du berceau lorsque le berceau est
en position de maintien ou en position intermédiaire. A
l’intérieur du boîtier de la montre, le rotor 13 est associé
à une roue dentée 13a couplée de manière connue aux
éléments habituels du rouage de remontage du barillet.
[0024] Le berceau 20 comprend quant à lui un stator
21 annulaire, ici en forme de roue dentée (fig. 3) et monté
rotatif par rapport au support. Le stator du berceau com-
prend une pluralité de dispositifs magnétiques 22 répartis
sur un pourtour intérieur du stator pour former les moyens
magnétiques du berceau. Le berceau comprend égale-
ment un carter 23 pour protéger le pourtour extérieur du
stator (roue dentée).
[0025] Enfin le support est complété par un pignon de
remontage 40 adapté pour engrener avec le stator 21
lorsque le berceau est en position de maintien, une
ouverture 24 dans le carter étant prévue pour permettre
la liaison mécanique entre le pignon de remontage 40 et
le stator 21. Le pignon de remontage 40 qui est disposé
à l’extérieur du boitier et indépendant de la montre, peut
être entraîné en rotation manuellement à l’aide d’une clé
41, d’une molette, d’une manivelle, ... complété en option
par un dispositif d’assistance électrique. Le pignon de
remontage et le berceau forment ensemble un moyen
de remontage mobile entre :

une position de remontage (correspondant à la po-
sition de maintien du berceau) où le rotor 13 de la
montre est couplé magnétiquement avec le moyen
de remontage notamment avec le stator 21, le boîtier
de la montre étant par ailleurs immobilisé dans le
berceau, et

une position de repos (correspondant à la position
de repos du berceau) où le rotor de la montre est
libre de rotation par rapport au moyen de remontage.

[0026] Par dispositifs magnétiques on entend dans
toute la présente description des aimants, permanents
ou non, ou des pièces magnétiques aptes à être couplées
magnétiquement à des aimants. Par exemple, des
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aimants peuvent utilisés pour réaliser les dispositifs ma-
gnétiques 22 du berceau et des pièces magnétiques sont
utilisées pour réaliser les dispositifs magnétiques 14 de
la montre, ou bien l’inverse, ou encore des aimants sont
choisis pour réaliser les dispositifs magnétiques du ber-
ceau et ceux de la montre. Le choix des dispositifs ma-
gnétiques, leurs dimensions, leur force magnétique, leur
nombre, leur répartition sur le pourtour du berceau et sur
le pourtour de la montre sont choisis en fonction de la
force magnétique recherchée pour immobiliser la montre
sur le berceau et / ou pour entraîner le rotor de remontage
13 en rotation.
[0027] Le berceau selon le mode de réalisation repré-
senté sur les figures est utilisé de la manière suivante.
En position de repos (figs. 5b, 5c), le berceau repose sur
le support et est éloigné de la montre ; les moyens ma-
gnétiques 22 du berceau et les moyens magnétiques 14
de la montre sont éloignés les uns des autres de sorte
qu’il n’y a pas de couplage magnétique entre eux ; la
montre est ainsi libre de mouvement sur la suspension
à cardan.
[0028] Lorsque l’utilisateur tire sur le manche 37 du
levier 33, le berceau est levé par le mécanisme 32 jusqu’à
la position intermédiaire (correspondant au cran 36a) :
le berceau 20 est proche du boîtier 11 de la montre sans
être en contact et où les moyens magnétiques 22 du
berceau sont couplés magnétiquement avec les moyens
magnétiques 14 de la montre (fig. 5d). Ainsi, les dispo-
sitifs magnétiques 22 du stator attirent les dispositifs ma-
gnétiques 14 de la montre jusqu’à ce que l’axe du stator
du berceau et l’axe du rotor de la montre soient alignés,
la montre étant montée mobile sur la suspension à car-
dan. Amenée dans cette position, la montre est mainte-
nue immobile et à l’équilibre (en terme de poids) au-des-
sus du berceau par couplage magnétique.
[0029] Lorsque l’utilisateur abaisse un peu plus le le-
vier 33, le berceau est levé par le mécanisme 32 jusqu’à
la position de maintien (cran 36b) : le berceau est en
contact avec le boîtier 11 de la montre de sorte que le
poids de la montre repose sur le berceau, les lames 34b
contribuant à plaquer le stator contre le boitier 11. Le
couplage magnétique entre les dispositifs magnétiques
22 du berceau et les moyens magnétiques 14 de la mon-
tre est alors maximal. La montre est immobilisée sur le
berceau de sorte que la suspension à cardan est soula-
gée du poids de la montre. Dans cette position égale-
ment, le pignon de remontage 40 engrène avec le stator
21 du berceau. Ainsi une rotation de la clé 41 entraîne
en rotation le pignon de remontage, qui entraîne à son
tour en rotation le stator 21. A son tour, le stator entraîne
en rotation le rotor 13 par couplage magnétique, ce qui
permet de remonter le barillet de la montre.
[0030] Un chronomètre selon l’invention est avanta-
geusement complété par des moyens d’isolation magné-
tique 50 mobiles entre :

une position d’isolation où, lorsque le berceau est
en position de repos, les moyens d’isolation forment

un écran magnétique entre les moyens magnétiques
du berceau et les moyens magnétiques de la montre
et

une position de retrait où, lorsque le berceau est en
position de maintien, les moyens d’isolation magné-
tique sont inactifs.

[0031] Dans l’exemple représenté sur les figures, les
moyens d’isolation magnétique sont constitués d’une
pluralité de palettes 51 réalisées en un matériau de blin-
dage magnétique; les palettes sont montées côte à côte
sensiblement en cercle à l’intérieur du berceau ; les pa-
lettes sont montées pivotantes chacune par rapport à un
axe de pivotement sensiblement parallèle au support,
entre :

une position d’isolation, correspondant à la position
de repos du berceau 20, où les palettes sont dé-
ployées pour recouvrir les dispositifs magnétiques
22 du berceau ; tout couplage magnétique résiduel
entre le stator et le rotor est ainsi neutralisé et

une position de retrait, correspondant à la position
de maintien du berceau, où les palettes sont écar-
tées du berceau et ne forment plus écran magnéti-
que entre les dispositifs magnétiques du rotor et
ceux du stator.

[0032] En pratique ici, les palettes sont en appui sur le
carter 23 du berceau et sont entraînées en rotation lors-
que le berceau 20 est déplacé en translation. Un contre-
poids 52 peut être prévu sur chaque palette pour main-
tenir la palette en appui contre le carter 23 lors des mou-
vements du berceau 20.
[0033] Dans l’exemple qui vient d’être décrits le mé-
canisme est du type ciseaux, pour réaliser le mouvement
de lever et d’abaissement du stator mais il est bien en-
tendu que selon des variantes d’autres type de mécan-
ismes de levage peuvent être envisagés, à titre d’exem-
ple on pourrait prévoir un mécanisme du type genou sim-
ple ou à deux bielles ou encore un mécanisme du type
presse à genoux ou encore un système à vérins par ex-
emple des vérins à vis télescopique ou non. De tels mé-
canismes sont décrits notamment aux pages 144 et 145
de l’ouvrage intitulé « Des Mécanismes Elémentaires »
édité par Decoopman , No ISBN 97823650027 qui sont
incorporées ici par référence.

NOMENCLATURE

[0034]

10 Montre
11 boîtier
12 suspension
13 rotor
14 dispositifs magnétiques
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20 berceau
21 stator
22 dispositifs magnétiques
23 carter
24 ouverture
30 support
31 axe de maintien
31a patte de fixation
32 mécanisme de levage
33 levier
34, 35 paire de bielles formant ciseaux.
35a liaison mécanique entre les deux bielles 35
36 ouverture oblongue
36a, 36b crans dans l’ouverture oblongue
37 manche de préhension du levier 33
38 petit côté du levier
39 axe de liaison de deux bielles 34, 35
40 pignon de remontage
41 clé
50 moyens d’isolation magnétique
51 palette
52 contrepoids

Revendications

1. Chronomètre de marine comprenant une montre
(10) montée inclinable sur un support (30) par l’in-
termédiaire d’une suspension à cardan(12), chrono-
mètre caractérisé en ce que le support comprend
également un berceau (20) mobile en translation en-
tre une position de repos où la montre est libre de
mouvement sur la suspension à cardan, et une po-
sition de maintien où la montre est en appui sur le
berceau.

2. Chronomètre selon la revendication 1 dans lequel le
berceau est mobile en translation selon une direction
sensiblement perpendiculaire au support.

3. Chronomètre selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le berceau (20) com-
prend des moyens magnétiques (22) aptes à coo-
pérer avec des moyens magnétiques (14) associés
de la montre (10) pour immobiliser la montre dans
le berceau lorsque le berceau est en position de
maintien.

4. Chronomètre selon la revendication précédente
dans lequel le berceau présente une position inter-
médiaire entre la position de repos et la position de
maintien, position intermédiaire dans laquelle les
moyens magnétiques du berceau sont adaptés pour
coopérer avec les moyens magnétiques associés de
la montre pour orienter la montre dans le berceau.

5. Chronomètre selon l’une des revendications 3 à 4,
comprenant également des moyens d’isolation ma-

gnétique (50, 51) mobiles entre :

une position d’isolation où, lorsque le berceau
est en position de repos, les moyens d’isolation
forment un écran magnétique entre les moyens
magnétiques du berceau et les moyens magné-
tiques de la montre et
une position de retrait où, lorsque le berceau est
en position de maintien, les moyens d’isolation
magnétique sont inactifs.

6. Chronomètre selon la revendication 5 dans lequel
les moyens d’isolation magnétique sont entraînés
en mouvement par le berceau.

7. Chronomètre selon l’une des revendications 3 à 6
dans lequel le berceau comprend un stator (21) an-
nulaire rotatif comprenant une pluralité de dispositifs
magnétiques (22) répartis sur un pourtour intérieur
du stator pour former les moyens magnétiques du
berceau.

8. Chronomètre selon la revendication 7 dans lequel le
stator (21) est une roue dentée adaptée pour engre-
ner avec un pignon de remontage (40) lorsque le
berceau est en position de maintien.

9. Chronomètre selon la revendication 8 dans lequel la
montre comprend un mouvement horloger mécani-
que entrainé par un barillet et un mécanisme de re-
montage du barillet comprenant un rotor (13) de re-
montage en prise avec un rouage de remontage du
barillet, et dans lequel le rotor de remontage (13)
comprend une pluralité de dispositifs magnétiques
(14) répartis sur un pourtour extérieur du rotor pour
former les moyens magnétiques de la montre adap-
tés pour coopérer avec les moyens magnétiques du
berceau lorsque le berceau est en position de main-
tien ou en position intermédiaire.

10. Chronomètre selon l’une des revendications précé-
dentes dans lequel le support comprend :

au moins un axe de maintien (31) sur lequel le
berceau est monté coulissant et
un mécanisme de levage (32) de type ciseaux
pour coulisser le berceau le long de l’axe de
maintien entre la position de maintien et la po-
sition de repos.

11. Chronomètre de marine comprenant une montre
(10) montée inclinable sur un support par l’intermé-
diaire d’une suspension à cardan, chronomètre ca-
ractérisé en ce que la montre comprend un mou-
vement mécanique entrainé par un barillet et com-
prenant un rotor de remontage (13) en prise avec un
rouage de remontage du barillet, et en ce que le
support comprend un moyen de remontage mobile

9 10 
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entre :

une position de remontage où le rotor de remon-
tage (13) de la montre est couplé magnétique-
ment avec le moyen de remontage et
une position de repos où le rotor de remontage
(13) de la montre est libre de rotation par rapport
au moyen de remontage.

12. Chronomètre selon la revendication 11 dans lequel
le moyen de remontage comprend un stator annu-
laire comprenant une pluralité de dispositifs magné-
tiques répartis sur un pourtour intérieur du stator, le
stator étant mobile entre la position de remontage
et la position de repos, le stator étant une roue den-
tée adaptée pour engrener avec un pignon de re-
montage (40) lorsque le stator est en position de
remontage.

13. Chronomètre selon la revendication 12 dans lequel
le pignon de remontage (40) est disposé à l’extérieur
du boitier et indépendant de la montre.

11 12 
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